
53L 1-274: Tribunal criminel du département 
(1792- - an VIII) 

 
 

INTRODUCTION 
 
 

Le décret des 11-16 février 1791 décidait que des tribunaux criminels seraient établis dans 

les villes des administrations ou des directoires de départements. Ceux des 20 janvier-25 février 

1791 et 16-19 septembre 1791 instituèrent un tribunal criminel dans chaque département. 

 
Les Constituants désiraient séparer le rôle des citoyens de celui des juges. Ils souhaitaient 

également réprimer sévèrement les crimes tout en respectant le droit de chaque individu à une 

défense. De multiples discussions, hésitations et amendements entravèrent donc la mise en place 

de ces tribunaux criminels de départements  

 
 Cette nouvelle juridiction s’organisait autour d’un président élu pour six ans et de trois 

assesseurs,  pris chacun  tous les mois parmi les juges des tribunaux de districts. Les fonctions du 

ministère public étaient réparties entre un accusateur public, élu comme les juges de districts, et 

un commissaire du gouvernement, nommé. Le président, l’accusateur et le greffiers sont élus par 

l’assemblée électorale. L’accusateur ne s’occupe pas de la poursuite directe, il reçoit les 

dénonciations, les plaintes mais doit les transmettre aux officiers de police judiciaire. 

 
A coté de ces magistrats professionnels se trouvaient deux jurys. Le jury d’accusation 

comprenait huit membres. Le jury de jugement se composait de 12 jurés, tirés au sort sur une liste 

de deux cents citoyens. Cette liste était établie tous les trois mois par le procureur général-syndic 

du département à partir du rôle de tous les citoyens actifs. Ce système conduit à la création de 

jurys essentiellement composés de petits bourgeois. 

 
La procédure propre au tribunal criminel du département apparaît très compliquée. Elle se 

déroule en trois phases : une au canton, une au district et une au département. Ces trois étapes 

sont bien distinctes mais elles découlent directement l’une de l’autre. 

 
Canton : une information préliminaire est confiée au juge de paix, saisi soit par la victime soit 

par un tiers (droit civique). Cette phase est entièrement sous la tutelle du juge de paix qui se rend 

sur les lieux du crime, dresse un procès-verbal des faits et collecte les témoignages. A la fin de 



cette instruction préparatoire, il arrête la procédure ou décerne un mandat d’arrêt contre le 

prévenu. 

 
District :  la procédure d’accusation commence dès que le juge de paix transmet le dossier au 

juge du district. L’affaire est portée devant le jury d’accusation. Le juge de district, qui tient le 

rôle de directeur de jury, a la responsabilité d’instruire le dossier devant le jury. Ce dernier 

examine les charges énoncées dans l’acte d’accusation et décide s’il y a lieu ou non de porter une 

accusation.  

Le juge décide de maintenir ou non les charges. C’est lui qui entend les témoins, hors de la 

présence du prévenu. Il rend ensuite un non-lieu ou bien renvoie l’accusé devant le jury de 

jugement au tribunal criminel. 

 
Département : le procédure se déroule en deux temps. Le président interroge l’accusé et entend 

les témoins. L’accusateur public présente ensuite son réquisitoire. Le prévenu se défend seul ou 

par le biais d’un défenseur.  

Après l’audition de la défense, le jury de jugement délibère seul et uniquement sur la culpabilité 

ou l’innocence du comparant. Il doit se poser les questions suivantes : les faits sont-ils établis ?, 

l’accusé en est-il l’auteur ? et est-il coupable de les avoir voulu ? Si la majorité (10 sur 12) ne 

répond pas affirmativement à chaque question, l’accusé est déclaré innocent.  

Dans le cas contraire, l’audience reprend avec les réquisitions du ministère public pour demander 

l’application d’une peine. Ce sont les trois juges qui se retirent et délibèrent sur la sanction 

pénale. Ils reviennent ensuite en audience publique pour prononcer la sentence. 

Le fait (jury) et le droit (juges) sont ainsi clairement distincts. 

 
 Les jugements rendus par les tribunaux criminels étaient souverains, c’est-à-dire non 

susceptibles d’appel. Cette procédure dédoublée montre le soucis de séparation des pouvoirs. La 

grande innovation réside dans l’existence d’un jury, exprimant la volonté du peuple souverain et 

le droit au jugement par ses pairs. L’intime conviction des juges est l’autre innovation du 

système. 

 

LEGISLATION  
  
53L 1*-3* Enregistrement des lois. 
 1792-an IV 
 1* 1792 (5 avril)-an II (18 messidor). 
 2* An II (20 messidor)-an III (13 fructidor). 
 3* An III (13 fructidor)-an IV (4 frimaire). 

 



ORGANISATION DU TRIBUNAL 
  
53L 4* Lettres patentes et commissions relatives au fonctionnement et au personnel, 

enregistrement : registre. 
 1792 
  
53L 5* Ameublement de la cours de justice criminelle, inventaire : registre 
 1810 

PERSONNEL JUDICIAIRE  
  
53L 6 Affirmations de voyage sur appel des tribunaux.- Inscription. 
 An V-an VIII 
  
53L 7 Auxiliaires de justice. - Juges, Commissaire du pouvoir exécutif, Président du 

tribunal, accusateur public, greffier, nominations: procès-verbaux (1792, an IV-an 
VI). Huissiers, démission, inscription: procès-verbaux (an VI, an VIII). Jurés : 
liste (an III-an VI). 

 1792, an III-an VI 
  

GREFFE 
  
53L 8*-9* Procédures, dépôts : registres. 
 1792-1810 
 8* 1792 (15 mars)-an II (12 ventôse). 

Contient les procès-verbaux faits par les juges de paix, directeur du jury et juges du tribunal de La Châtre (Indre) 
 9* An II (20 fructidor)-1810 (18 novembre). 
  
  
53l 10 Procès-verbaux de gendarmerie (1792-an IV), d’officiers municipaux (1793), de 

juge de paix (an IV). 
 1792-an IV 
  
53L 11 Dénonciations (1793-an IV), décret d’emprisonnement (an III), réclamation 

d’objet au greffe (s. d.) : procès-verbaux. 
 1793-an IV 
  
53L 12 Pétitions. 
 1793-an VI 
  
53L 13* Déclarations de recours en cassation : registre. 
 An IV-1811 
  
53L 14-15 Jury.- Décisions, questions, déclarations : procès-verbaux. 
 An IV-an VIII  
 14 An IV-an VII. 
 15 An VII-an VIII. 
  
53L 16 Etat des amendes prononcées immédiatement par le tribunal criminel et de celles 

confirmées ou restreintes sur appel des tribunaux correctionnels et des frais. 
 An VI-an VIII  



53L 17 Procès criminels.- Dépôt en minutes au greffe du tribunal de district de Boussac: 
tableau (an II). Empreintes utilisées par le tribunal criminel (an V-anVII). Lettre 
du Commissaire du Directoire exécutif près le tribunal criminel de la Creuse (an 
VI). Certificats médicaux : procès-verbaux (an V). 

 An II-an VII 
  
53L 18 Inventaire des procédures, registres, dénonciations, pièces à convictions, lois, 

bulletins de la Convention et autres objets existants au greffe du tribunal criminel 
(1792-an IV). Inventaire des doubles de pièces de procédures (an VIII). 

 1792-an IV, an VIII 
  

PROCEDURES 
  
53L 19 Tribunal de cassation : jugements. 
 An II-an VI 
  
53L 20*-21* Jugements en appel des tribunaux de police correctionnelle : registres. 
 An V-an IX 
 20* An V (18 germinal)-an VI (18 ventôse). 

Contient une requête d’appel du 6 prairial an IV. 
 21* An VI (17 germinal)-an IX (18 prairial). 
  
53L 22*-34* Audiences : registres d’inscription. 
 1792-an IX 
 22* 1792 (11 janvier-15 octobre). 
 23* 1792 (16 octobre)-1793 (16 février ). 
 24* 1793 (16 févriet-4 août ). 
 25* 1793 (15 août)-an II (24 brumaire). 
 26* An II (3 frimaire-15 germinal). 
 27* An II (16 germinal-28 prairial). 
 28* An II (4 messidor)-an III (17 brumaire). 
 29* An III (19 brumaire-15 floréal). 
 30* An III (1er prairial)-an IV (15 vendémaire). 
 31* An IV (16 vendémiaire)-an V (18 pluviôse). 
 32* An V (18 pluviôse)-an VI (15 ventôse). 
 33* An VI (15 ventôse)-an VII (28 germinal). 
 34* An VII (15 floréal)-an IX (16 nivôse). 
  
Jugements. 
  
1792 . 
  
53L 35 Faux : affaire Jean-Baptiste Lacroix et Jean Barthélémy du Moutier d’Ahun. 
    
53L 36 Incendie criminel : procédure contre Léonard Carbonnet, Louis Lenoir de 

Clairavaux et Viennat de Villemonteix. 
  
53L 37 Troubles de l’ordre public : procédure contre plusieurs habitants de Clugnat. 
  
53L 38 Meurtre : procédure contre François Léger de Chabannes. 
  



53L 39-42 Vols. 
  
 39 Affaire Jean Geofre de La Vergnolle. 
  

 40 Affaire François Michaud de Guéret. 
  

 41 Affaire Jean X de Saint-Gence. 
  

 42 Affaire concernant le vol de vases sacrés à Saint-Georges-la-Pouge. 
Seulement le procès verbal. 

  
  
1793 
  
53L 43 Défaut de passeport : procédure contre François Pichon du Vieillas-Fonds. 
    
53L 44-51 Contre-révolutionnaires, religieux et émigrés. 
  
 44 Affaire Léonard Montazeau ancien curé de Villard. 
  

 45 Affaire Nicolas Debenard prêtre du diocèse de Laugres, de La 
Braconnailles. 

  

 46 Affaire Jean Mamet de Pautour. 
  

 47 Affaire Antoine Givernaud curé de la paroisse de Sainte-Radegonde. 
     

 48 Affaire Léonard Goguyer de Dun-le-Palestel. 
  

 49 Affaire François Sazeirat de La Braconnailles. 
     

 50 Affaire Jean Moreau de La Petite-Breuille. 
Procédure pour vol sous la même cote. 

  

 51 Affaire Joseph Decoux curé de Sainte-Feyre. 
Voir aussi 53L 44, 53L 45 et 53L 47. 

  
53L 52-53 Faux. 
  
 52 Affaire Louis Martin, Jean Martin, Jeanne Berde de Saint-Avit-de-Tarde et 

Léonard Girou de Felletin. 
  

 53 Affaire Antoine-Marie Legay notaire de Pontgibaud. 
Après cassation le 29 décembre 1792 du jugement du tribunal criminel du Puy-de-Dôme du 18 août 1792. 

  
53L 54 Incendie : instruction contre Jean-Baptiste du Moulin de Haut-Vitrat et son 

épouse Marie Peuchaud. 
  
53L 55-57 Troubles de l’ordre public. 
  
 55 Affaire Jeanne Crétin de Jalesches. 
     

 56 Affaire Antoine Delafond-Lavalade et Jean-Baptiste Delafonds 
d’Azérables. 

 57 Affaire Silvain Larüe. 
    
53L 58-60 Violences physiques. 
  
 58 Affaire Pierre Gloumaud de Mazeirat 
  



 59 Affaire Léonard Madoulaud et François Pasty du Vergnoud. 
  

 60 Affaire Georges Deglande d’Evaux. 
  
53L 61-72 Vols. 
  
 61 Affaire Jeanne Alaigre, Gilbert Deneoux et leur fils Sébastien de Felletin. 
     

 62 Affaire Henri et Georges Bailly des Loges de Forgevieilles. 
  

 63 Affaire Antoine Jannet des Granges et Jeanne Chaussart, sa femme. 
  

 64 Affaire Michel Grolier de Châtelguyon. 
  

 65 Affaire Jean Vaugelade de Chézeaupion. 
  

 66 Affaire Silvain Brigand de Pillemongin. 
  

 67 Affaire André Moreau et ses complices de La Bazenerie. 
  

 68 Affaire Barthélémy Garraud de Saint-Moreil. 
  

 69 Affaire Etienne Grandpeix et Gilbert Trande de Chénérailles. 
  

 70 Affaire Silvain Giraud des Coutures. 
     

 71 Affaire Annet et François Lagorce de Courcelles. 
  

 72 Affaire Gabriel Prady de Pradeux. 
   
   
An II 
  
53L 73 Circulation des grains : procédure contre Jean Chambon de Lioux-les-Monges. 
  
53L 74-83 Contre-Révolutionnaires et émigrés. 
  
 74 Affaire Martin Radigon curé de Vidaillat. 
  

 75 Affaire Louis Barnabé de Vareilles. 
  

 76 Affaire Etienne Deshéraud curé de La Cellette 
     

 77 Affaire Léonarde le Soutre de Pramy. 
     

 78 Affaire Pierre Chatelard curé de Saint-Christophe. 
  

 79 Affaire Annet Vergnaud, de Pramy. 
  

 80 Affaire Madeleine Margot de Lussat. 
  

 81 Affaire Valéry d’Argier, de Saint-Vaury. 
  

 82 Affaire Anne Forge, épouse de Gilbert Loubens de Verdalle émigré de 
Chambon-sur-Voueize 

  

 83 Affaire Barthélémy Fillias maire de Basville, Jacques Duchier, Jacques 
Brette, Jacques Botte et Antoine Cousturier officiers municipaux. 
Présence de la procédure du tribunal criminel du Puy-de-Dôme contre Gilbert Malleret, prêtre insermenté. 

53L 84-85 Faux témoignages. 
  
 84 Affaire Jean Rousset de Trois Fetus. 
     

 85 Affaire Antoine Rouger de Riom. 



53L 86-87 Incendies. 
  
 86 Affaire Louis et Gabrielle Rougère de Saint-Sulpice-les-Champs. 
  

 87 Affaire Jean Bergeron de Mandredeix. 
  
53L 88-90 Loi du Maximum. 

Voir aussi  dans prévarication 53L 92. 
  
 88 Affaire Domet Faure, du Fraisse. 
  

 89 Affaire Pierre Gautier de Chabannes. 
  

 90 Affaire Léonard Myon et Jean Teste de Thauron. 
    
53L 91-94 Prévarication. 
  
 91 Procédure contre Louis Bellegy maire de La Serre-Bussière-Vieille. 
  

 92 Procédure contre les membres du Comité de surveillance de Vigeville. 
  

 93 Procédure contre Jean Maubert maire de Saint-Pierre-le-Bost, Bernard 
Bachaud agent national et Léonard Alamargot officier municipal. 

  

 94 Procédure contre Léonard Bodeau, procureur de Peyrat-la-Nonière. 
  
53L 95-96 Religion. 
  
 95 Affaire Augustin Pivellière ancien chapelain du chapitre de Hérisson. 
  

 96 Affaire Pierre Degas prêtre et ancien feuillant résidant à Felletin 
    
53L 97-99 Troubles de l’ordre public. 
  
 97 Procédure contre plusieurs habitants de Saint-Vaury. 
  

 98 Troubles et diffamation : affaire Pierre Poutard d’Aubusson. 
  

 99 Insulte à fonctionnaire : affaire Martial Ladant le Jeune de Guéret. 
  
53L 100-103 Violences physiques. 
  
 100 Affaire Joseph Cardinaud de Péplisson. 
  

 101 Affaire Jean Naboudet de la Sciauve. 
  

 102 Affaire Barthélémy Maumy de Molles. 
     

 103 Affaire François Romanet des Chambons. 
  
53L 104-114 Vols. 
  
 104 Affaire Jeanne Parbaud de la Bazennerie. 
  

 105 Affaire Denis Rionnet de Chénérailles. 
  

 106 Affaire Gabriel Bussière de Chénérailles. 
 107 Affaire concernant plusieurs habitants de Saint-Sylvain-Montaigut. 
  

 108 Affaire Pierre Lebrun de Champeix. 
  



 109 Affaire Antoine Paillier de Trois-Fétus. 
  

 110 Affaire Antoine Baricot de Fougères. 
     

 111 Affaire Laurent Babaud et Gilbert-Annet Serciron de Pontgibaud.  
Seulement le placard du jugement et le rejet du pourvoi en cassation. 

  

 112 Affaire François Peyrot du Petit-Couret-Farioux. 
  

 113 Affaire Antoine Bousquet du Puy. 
  

 114 Affaire Gilbert Moreau de Guéret. 
  
  
An III 
  
53L 115 Bris de scellés : affaire Gilbert Monamy, de Coutignolles. 
  
53L 116-117 Circulation de grains. 

Voir 53L 127. 
  
 116 Affaire Michel et Léonard Duprat de Saint-Amand.. 

Seulement la dénonciation du délit et l’interrogatoire. 
     

 117 Affaire Gabriel Clément, Pierre Bourlot et Antoine Simonnet de Ladapeyre. 
  
53L 118-121 Contre-révolutionnaires et émigrés. 
  
 118 Affaire Jean-Baptiste Bonnet ancien curé d’Auriat. 
  

 119 Affaire Etienne Delesgue de Saint-Sébastien. 
  

 120 Affaire François de Boresdon de Villevoisin, de Felletin. 
  

 121 Affaire Antoine Givernaud curé de Sainte-Radegonde et Antoine Brugier, 
d’Evaux. 
Voir 53L 47. 

  
53L 122 Faux. : affaire Jean Beauchamp, de Saint-Laurent. 
  
53L 123 Jury (absence) : procédure contre Gabriel Perperot. 
    
53L 124-127 Prévarication. 

Voir aussi 53L 143. 
  
 124 Procédure contre Antoine Maillaud gendarme d’Ahun. 
  

 125 Procédure contre Pierre Gravelais ancien maire d’Azérables. 
  

 126 Procédure contre Guillaume Baron maire et Jean Goumy procureur de 
Peyrabout. 

  

 127 Procédure contre Claude Delafont maire de Dun-le-Palestel, Jean-Baptiste 
Fradet, Charles-François Piquet officiers municipaux, François Aufort ex-
procureur et Silvain Péricaud secrétaire. 

  
53L 128-131 Troubles de l’ordre public. 
  
 128 Affaire Jean Coquelet et Michel Peynot de Moutier-Malcard. 
  

 129 Affaire Fournoux, Finet, Neyraud et Raby membres de la Société populaire 



de Guéret. 
Voir aussi 53L 124. 

     

 130 Affaire Jacob Frink et autres prisonniers hessois. 
  

 131 Affaire Pierre Mopisset, Thérèse Rogeron, Marguerite Dumont de 
Bourganeuf. 

  
53L 132-135 Violences physiques. 
  
 132 Affaire Jean Champotrait de Beaumont. 
  

 133 Affaire Mathurin Royaux de Dun-le-Palestel. 
  

 134 Affaire Jean-François Larfeux de Montcharraud. 
Seulement dénonciation et procès-verbal d’un tribunal de famille. 

  

 135 Affaire Antoine Malitte gardien de prison de Guéret et Anne Queyraud. 
Voir 53L 145. 

  
53L 136-143 Vols. 
  
 136 Affaire Pierre Malterre de Peyrat-la-Nonière et Annet Souchard de 

Bellegarde. 
  

 137 Affaire Jean Monville de Vidaillat. 
  

 138 Affaire Jean Gélin fils, Claude Fourganaud, Michel et Jean Charoudier du 
Dognon. 
Après cassation, le 24 floréal an III, du jugement du tribunal criminel de l’Allier en date du 15 vendémiaire an III. 

     

 139 Affaire Léonard Bardet de Sardeix. 
  

 140 Affaire Joseph Demainpierre de Rochechouart. 
  

 141 Affaire Sylvain Philiponet et Meûnier et Mathieu Lansade de Péchadoire. 
Toutes les pièces de la procédure ont été envoyées à Limoges après cassation du jugement de l’un des inculpés. 

  

 142 Affaire René Salesse de Dun. 
  

 143 Affaire Claude Delafont et autres officiers municipaux de Dun. 
  
53L 144 Inventaire des pièces à conviction de la procédure Affaire Léonard Fougeron. 
  
  
An IV 
  
53L 145-146 Faux. 

Voir 53L 149 
  
 145 Affaire Elisabeth Moreau de Guéret. 

Dans le procès Affaire Antoine Malitte, voir 53L 135. 
     

 146 Affaire Louis Aubusson du Prat de Bourganeuf. 
  
53L 147 Injures : affaire Michel Montagnon de Chez-Ozor. 
  
53L 148 Jury (absence) : affaire Léonard Calamine de Châtelus-le-Marcheix. 
  
  
  



53L 149-150 Passeport. 
  
 149 Affaire Antoine Méchin de la Charente-Inférieure. 
  

 150 Affaire Jean-Charles et Etienne-Denis Chapus d’Azérables. 
  
53L 151 Prévarication : affaire concernant les membres du comité de surveillance de 

Saint-Maurice-la-Souterraine. 
  
53L 152 Religion : affaire Jean Dhérat curé de Chard. 
    
53L 153-154 Troubles de l’ordre public. 
  
 153 Affaire François Simonet gardien de la prison de Guéret et Etienne Magnat. 
  

 154 Affaire Etienne-Louis de l’Estang ancien curé de Nouzerolles. 
  
53L 155-159 Violences physiques. 
  
 155 Affaire Pierre Lacoste de Reix. 
  

 156 Affaire Jean-Baptiste et Christophe Pioche de Guéret. 
  

 157 Affaire Silvain Dumont de Dun-le-Palestel. 
  

 158 Affaire Antoine Faury, Antoine et Jean-Baptiste Dubaile de Soubrebost. 
  

 159 Affaire Maurice Cuzinier, François Couraud, de Malval et Jean Javelard dit 
Blondi de Chabannes. 

    
53L 160-167 Vols. 
  
 160 Affaire Philippe Laurent dit Baudy, de La Prugne. 

Affaire portée devant le Tribunal criminel de la Creuse après cassation, thermidor an III, du jugement du tribunal 
criminel de l’Allier en date du 15 prairial an III. 

  

 161 Affaire Gabriel Rodier de Boscavillot. 
  

 162 Affaire Benoit, Jean et Antoinette Bonnet de Saint-Jean-des-Ollières. 
Affaire portée devant le Tribunal criminel de la Creuse après cassation, 1er frimaire an IV, du jugement du tribunal 
criminel du Puy-de-dôme en date du 29 prairial an III. 

  

 163 Affaire Léonarde Fougeron et Anne Botte de Felletin. 
Voir 53L 144. 

     

 164 Affaire Guillaume Salasse de Montel-de-Gélat. 
Affaire portée devant le Tribunal criminel de la Creuse après cassation, 15 prairial an III, du jugement du tribunal 
criminel du Puy-de-Dôme en date du 18 germinal an III et cassation, le 27 pluviôse an IV du jugement du tribunal 
criminel de l’Allier en date du 18 nivôse an IV. 

  

 165 Affaire Michel Daurioux et Françoise Beauvais de Château-sur-Cher. 
  

 166 Affaire Antoine Touchet de Nassigny. 
Affaire portée devant le Tribunal criminel de la Creuse après cassation, le 22 vendémiaire an IV, du jugement du 
tribunal criminel de l’Allier en date du 25 thermidor an III. 

  

 167 Affaire Sébastien et Annet Sarciron de Felletin. 
 
 
An V 
  
53L 168 Biens nationaux : affaire Jean-Baptiste Fuzibay de Limoges. 



53L 169 Bigamie : affaire Jean Auclerc de Réjat. 
  
53L 170-171 Enlèvement de borne. 
  
 170 Affaire Léonard Bayle de Fréchamp. 
     

 171 Affaire Marie Moreau d’Issoudun-Létrieix. 
  
53L 172-173 Faux. 
  
 172 Affaire Jean Yvernaud juge de paix du canton de Dun-le-Palestel. 
  

 173 Affaire Anne Duverger de Limoges. 
  
53L 174 Incendie criminel : affaire Michel Bonard du Fraisse. 
  
53L 175-177 Infanticide. 
  
 175 Affaire Jeanne Gambaud de Lachaud. 
     

 176 Affaire Marie Jousset de Faye-d’en-Haut. 
  

 177 Affaire Marc Cerbelot,de Salagnac. 
  
53L 178 Infraction à la loi du 22 germinal an IV et sonnerie de cloches : affaire Léonard 

Mosnier d’Augères. 
  
53L 179-182 Jury (absence). 
  
 179 Affaire Joseph Michelet de Chavanat. 
  

 180 Affaire Barthelemy Fillias de Basville. 
  

 181 Affaire Alexis Vauginot de Senoueix. 
  

 182 Affaire Silvain Cazenery de Dun. 
Seulement certificat d’absence. 

  
53L 183 Prévarication : affaire Léonard Gradelet agent municipal d’Issoudun-Letrieix. 

Procédure découlant du 53L 184. 
53L 184 Religion : affaire Pierre Chatelard d’Issoudun-Letrieix pour culte illicite. 
    
53L 185-187 Troubles de l’ordre public. 
  
 185 Affaire Silvain  Brissaud de Paulhac. 
  

 186 Affaire Léonard et Gabriel Guyonnis de Vallières. 
  

 187 Affaire Louis Chanteloup de Châlons. 
  
53L 188-189 Violences physiques. 
  
 188 Affaire Pierre Ambaud de Limoges. 
  

 189 Affaire Marien Goumy de Saint-Maurice-près-Crocq. 
  
  
  



53L 190-198 Vols. 
  
 190 Affaire André Legros et Augustin-Guillaume Nolin de Limoges. 
  

 191 Affaire Léonard Boyer de Limoges. 
Affaire portée devant le tribunal criminel de la Creuse après cassation, le 28 prairial an IV, du jugement du 
tribunal criminel de la Haute-Vienne, le 16 germinal an IV. 

  

 192 Affaire Gilbert Bergerat et François Dupré de Guéret. 
  

 193 Affaire Gabriel Chabanaud de Clémont. 
  

 194 Affaire Louis Dauphin de Saint-Maurice-près-Crocq. 
Seulement la requête en appel d’un jugement correctionnel. 

  

 195 Affaire Annet Gentil de La Villatte-Billon et Jean-Baptiste Gorsse de 
Jarnages. 

  

 196 Affaire Jean Banouzat et Marien Conchon d’Evaux. 
  

 197 Affaire Gabriel Nicolas, de Cuzion et Jacques Blairaud de la Grange-du-
Pont. 

     

 198 Affaire Pierre Cousty de Limoges. 
  
53L 199 Extrait de procédure Affaire Silvain Pinton et Marie Lacroix de Magnat. 
  
  
An VI 
  
53L 200 Bris de scellés : affaire Jean Couty de Montsergues. 
  
53L 201 Défaut de comparution : affaire Gilbert et Elizabeth Hioth. 
  
53L 202 Complicité de désertion : affaire Fidèle Chetivaux de La Borde. 
  
53L 203 Faux : affaire Vital Nugier d’Ollières. 
  
53L 204 Incendie criminel : affaire François Garreaud du Chézeau. 
  
53L 205 Jury (absence) : affaire Michel Cibot d’Evaux. 
  
53L 206 Prévarication : affaire Joseph-Antoine Vigouroux juge de paix du canton de 

Randan et Etienne Beauger de Beaumont. 
  
53L 207 Religion : affaire Jean-Baptiste Fossiat prêtre insermenté de Dun-le-Palestel. 
  
53L 208-217 Violences physiques. 
  
 208 Affaire Léonard Delombre de Neuvialle. 

Affaire portée devant le tribunal criminel de la Creuse après cassation, le 16 frimaire an VI, du jugement du 
tribunal criminel de la Haute-Vienne, en date du 15 fructidor an V. 

  

 209 Affaire Marguerite Bladinière de Paris. 
  

 210 Affaire François Mandonneix de Vergneredonde. 
  

 211 Affaire Jean-Baptiste Ravaud de Rougnat.  
     
     
     



 212 Affaire Hugues Dezerce de Cieux, pour meurtre. 
Affaire portée devant le tribunal criminel de la Creuse après cassation, le 16 frimaire an VI, du jugement du 
tribunal criminel de la Haute-Vienne, en date du 15 fructidor an V. 

  

 213 Affaire Léger Lombret de Beauregard. 
  

 214 Affaire Charles Guérindeau de La Valette. 
  

 215 Affaire Annet Rébière père et fils, de Courdemanche. 
  

 216 Affaire Jean-Baptiste Destournelle de Guéret. 
  

 217 Affaire Annet Maute de Saint-Silvain. 
  
53L 218-229 Vols. 
  
 218 Affaire Jean-Pierre Guino, de Peaugres. 
  

 219 Affaire Michel Monsieur, François Duterrand, Etienne Corde, de 
Pontcharraud, Jean Ratier de Saint-Georges, Léonard Romater de Prugne, 
Jean Daury de Selongette, Jean Dechirou, Louis Jolly, du Terran et Pierre 
Quiandeneix de Lacoux. 

  

 220 Affaire André Varenne, de Saint-Bonnet-le-Château, Jean Berto, de 
Bessegre et Jean Berton de Moulins. 

  

 221 Affaire Jeanne Langlois et Marie Cassie de Bourganeuf. 
  

 222 Affaire Jean Dutou d’Eygurande. 
  

 223 Affaire Pierre Piget alias Antoine Touchet de l’Age-Cartier. 
  

 224 Affaire Pierre Vallard de Saint-Priest-la-Prugne. 
     

 225 Affaire Martial Farges de La Grande-de-Buis. 
  

 226 Affaire Léonard Mathelin de Pradeau. 
  

 227 Affaire Paul Verre de Souillac. 
  

 228 Affaire Germain et Louis Tarquaire d’Espinchal. 
  

 229 Affaire Pierre Bache de Mantoue. 
  
53L 230 Extraits de procédures. – Affaire Pierre Araud et Jacques Devaux. Procédure 

contre Pierre Trichard et Alpinien Denys prévenus de vol. instruction contre Jean 
Parenton de Pionnat dans l’affaire de Nicot. 

  
  
An VII 
  
53L 231 Abandon d’enfant : affaire Michel Bessède. 
  
53L 232-233 Conscription. 
  
 232 Affaire Antoine Rinquet de Léon-le-Franc. 
  

 233 Affaire Antoine Guillot des Allardes. 
  
53L 234 Affaire-révolutionnaire. Affaire Jean-Baptiste Bellemy de Bourganeuf. 
  
  



53L 235-237 Faux. 
  
 235 Affaire Jacques Desgranges et René Gory de Treissageix. 
  

 236 Affaire Jean Ferrand de Saint-Sulpice-le-Dunois. 
  

 237 Affaire Michel Leguay, de Bonnefont et Barthélémy Vaquet du Soulier. 
  
53L 238-239 Incendie. 
     
 238 Affaire Joseph Germot du Montfranc. 
  

 239 Affaire Jean Bazin de Puy-Mory. 
  
53L 240 Infanticide. Affaire Marie Guyot de Bénévent-l’Abbaye. 
  
53L 241 Pacage illicite. Affaire Jean Grandprat de Badant. 
  
53L 242-243 Troubles de l’ordre public. 
  
 242 Affaire Nicolas Chevalier de Gouzon. 
  

 243 Affaire concernant plusieurs habitants de Pionnat. 
  
53L 244-247 Violences physiques. 
  
 244 Affaire Gilbert Goucol de Charonnet. 
  

 245 Affaire Gilbert Duméry de Lascoux. 
  

 246 Affaire Dargier de La Chapelle-Taillefert. 
  

 247 Affaire Jean Roux de La tour-du-Breuil. 
  
53L 248-262 Vols. 
  
 248 Affaire Antoine Guillot de La Courteix. 

Affaire portée devant le tribunal criminel de la Creuse après cassation, le 29 pluviôse an VI, du jugement du 
tribunal criminel du Puy-de-Dôme, en date du 17 nivôse an VI. 

  

 249 Affaire Pierre Trichard et Alpinien Denis de Limoges. 
  

 250 Affaire Jean Gros, dit Petitjean de Randant. 
  

 251 Affaire ledit Jean-Louis-Amable Pradier de La Braconnaille. 
     

 252 Affaire Etienne Danis dit Charrette,de Limoges. 
  

 253 Affaire François Pesant, de Mondion. 
  

 254 Affaire Robert Molinard, de Saint-Dizier-la-Tour. 
  

 255 Affaire Gilbert Jouannet, de Toulx-Sainte-Croix. 
  

 256 Affaire Antoine Dufour, dit Le Chanoine, de Prompsat. 
     

 257 Affaire Jean-Baptiste Sénèque de Limoges. 
Détournement d’héritage porté devant le tribunal criminel de la Creuse après cassation, le 18 floréal an VII, du 
jugement du tribunal criminel de la Haute-Vienne, en date du 18 ventôse an VII. 

  

 258 Affaire Antoine Assimon, de Coudane. 
  

 259 Affaire Thomas Bourbon, d’Aubusson. 
  



 260 Affaire Jacques Faure, de Beaumont, et Claude Dacher, de Saint-André. 
  

 261 Affaire Jean Mezeix, de Chavannat. 
  

 262 Affaire François Sancibot, de Lombarteix. 
  
53L 263 Fragments de procédure. - Affaires ( ?) Barthelemy, Pierre Marbier, Pierre 

Chappuy et Gilbert Hebrard ( ?). 
  
  
An VIII 
  
53L 264-265 Affaire révolutionnaires. 
  
 264 Affaire Pierre Bourdier de Lépaud. 
  

 265 Affaire Léonard Maldent de Charrières. 
    
53L 266 Faux témoignage : affaire Antoine Chaumeny de La Barde. 
  
53L 267 Désertion et rébellion : affaire Jean Gaudy. 
  
53L 268-271 Violences physiques. 
  
 268 Affaire François Mandonneix de Vergneredonde. 
  

 269 Affaire Gilbert Douchet. 
  

 270 Affaire François Chambrot de La Villeneuve. 
     

 271 Affaire Symphorien Boucher de Latour du Breuil. 
    
53L 272 Vol : affaire Antoine Vinaud de Paulhat. 
  
53L 273 Recel de conscrit : affaire Jacques Lardy de Latour du Breuil. 
  
53L 274 Accusation de coup et blessures contre Antoine Bouchon de Manally : extrit des 

minutes du greffe. 
 An VIII  
 
 


